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CHAPITRE l — MODALITÉS

Art. 1. Organisationgénérale

Le présent règlementdéfinit les conditions daccès aux réfectoiresscolaires de la Ville de Vevey dont
lobjectif est de fournir un repas à midi pour les enfants scolarisés à Vevey durant les semaines
douvertures scolaires.

2. Laccueil en réfectoireest encadréet surveillé.
Laccueil se fait sur inscriptionet un contrôledes présencesest assuré.
Les aspects administratifs (inscription, facturation, modification de contrat, etc.) relèvent du service
administratifcommunalen chargede la prestation(ci-après « le service »).
Le réfectoireest également ouvertaux élèves qui souhaitent uniquementpiqueniquerdans les locaux.
Aucun contrat ne liantces élèves à la Ville, ils restentsous lentièreresponsabilitédes parents.

Art. 2. Capacité daccueil

Dans le respectdes normes légaleset de sécurîté, la Municipalitéest conipétente.pour définir le nombre
délèves accueillisdanschaque réfectoire.

Art. 3. Admission
1Les élèventdoivent être scolarisés en degrés 7P à 11s dans lEtablissement de la scolaritéobligatoire

deVevey.
2. Dans la mesure où la capacité daccueil le permet, les élèves sont pris en charge dans le réfectoire le

plus prochedu collègedans lequel ils sont scolarisés.

Art. 4. lnscription
1•Seules les demandesdinscription complètessonttraitées.
2. Linscription peut se faire de deux manières:

- directementvia lapplication en ligne pour laquelle les parentsauront reçu un identifiantet un mot de

passe,
- au moyendun formulaire impriméqui doit être complétéet renvoyéau service pourvalidation.

Les inscriptionsen cours dannéedoivent parvenirau service au plus tard le 15 du mois pour un accueil
au début du moissuivant.
Lorsque les parents inscrivent leur(s) enfant(s), ils confirmentavoir lu et accepté le présentrèglement.
Le nombre de places est limité. La priorité est donnée aux élèves dont les parents travaillent et sont
absentsdu domicilefamilial à midi.

6. Le service concernése réserve le droit de demanderdes renseignementssur la situationprofessionnelle
de parents.

7Les inscriptionssont prises dans lordre darrivée, en fonction des placesdisponibles,selon la situation
professionnelledes parentset le lieu de domicile de lélève.

CHAPITRE 11
— CONTRAT

Art. 5. Contrat
1Toute inscriptionvalidée par le servicefait lobjetdun contrat.
2Tout contrat envoyé par le service doit être retournédans les 20 jours, faute de quoi il sera considéré

commenul et non avenu.
Le contratest valable pour lannée scolaire uniquement.

Art. 6. Modification
1•Toute demandè de modification de contrat en cours dannée doit être adressée par écrit au service

concernéou via lapplication en ligne.
2. La demandede modificationdoit être adresséeau plus tard à la fin du mois pour la fin du mois suivant.
3•Si la demandede modificationconcerneune augmentationde la prestation,elle ne pourraêtre admise

quencas de disponibilitéde place.

Art. 7. Résiliation
1. Chaque partie peut résilier le contrat en tout temps, mais au minimum un mois à lavance pour la fin du

mois suivant.
2•Toute résiliationdoit être adresséepar écrit au serviceconcerné.
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Le servicese réserve Ie droit de résilier le contraten cas de non-paiementdes factures,du non-respect
du présent règlementou pour tout autre motifquil jugera valable.

CHAPITRE 111
— ACCUEIL

Art. 8. Transport
1•Aucun transportou accompagnementnest proposéaux élèves.
2. Les élèvessont responsablesde leur trajet entre lécoleet le réfectoireet inversement.

Art. 9. Horaires

Les réfectoiressont ouverts de 11h30 à 13h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis, à lexception des
fermetureset vacances scolairesdécritesà larticle 10. Les repas sont servis uniquementpendantcette
tranche horaire.

Art. 1 O. Fermeture et vacancesscolaires
Les réfectoiressont fermés durant les vacances scolaires, les jours fériés, le vendredi,de lAscension et

autrescongésdécidéspar lécole.

Art. 11. Dépannage

Le dépannagecorrespondà laccueil dun élèvedéjà inscritdans les réfectoirespourdes plageshoraires
non prévuespar le contrat.

2Les parents peuvent inscrire leur enfant en dépannage, sous réserve de places disponibles. Les
conditionsde placementsont les suivantes:

- la demandede dépannage doit être communiquéeau minimum 24 heures à lavance au réfectoire
concernéou au moyende lapplication en ligne

- un dépannagenest acceptéquen fonctionde la disponibilitédes places.

Art. 12. Urgence

Par urgence,on entend laccueil dun élève qui nest pas inscritdans les réfectoires,suite à une situation
immédiate,extraordinaireet non planifiable.

2. Ce type daccueil est uniquementpossiblepour les élèves remplissantles conditionsdadmission (art. 3).
Les accueilsdurgence sont acceptéssous réservede placesdisponiblesdans le réfectoire.
Les parents doivent remplir une demande dinscription et la transmettre dans un délai raisonnable au
serviceconcernéou effectuer linscription au moyende lapplication en ligne.

Art. 13. Absences
1•Toute absence planifiable doit être annoncée à lavance au réfectoire concerné ou au moyen de

lapplication en ligne. Cela comprendnotamment:
- les activitéshors cadre scolaire;
- les changementsdhoraires;
- le congé de lécole.

2. En cas de maladieou autre absenceimprévue,les parents doivent informer le responsabledu réfectoire
ou le service le plus rapidementpossible;
En cas dabsence non communiquéedans le délai imparti le prix du repas reste dû.

Art. 14. Maladies et allergiesaiimentaires
Lors de linscription, les parentssont tenus dannoncer les maladies ou allergiesde leur(s) enfant(s) ; un
certificatmédicaldu médecintraitant doit être fourni.

2. Les parents annoncent les mesures particulièresnécessaires lors de leur inscription.Si celles-ci nont
pas été annoncées,la Municipalitédéclinetoute responsabilitéen cas de probtème.

Art. 15. Maladies et accidents
Les réfectoiresscolairesnacceptent pas tes élèvesmaladesou qui présententdes risquesde contagion.

2Tout accident survenantpendant que létève est placé sous la responsabititéde la Ville fera lobjet dun
rapport daccident. Ce document sera remis aux parents qui ladresseront si nécessaireà lassurance-
accidentde leur enfant.

Art. 16. Règles à observer
La vie coltectiveau réfectoiresétabtit sur la basedes règlessuivantes
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- Jélèverespecteses camaradestant verbalementque physiquement;
- lélèvesuit les consignestransmisespar le personneldu réfectoire;
- le personneldes réfectoiresgère les confiitset les difficultésen vue du bien-êtrede tous les usagers.

Art. 1 7. Sanction disciplinaire

Le service se réserve le droit dexclure un élève du réfectoire scolaire si son comportementperturbe sa
bonne marcheou met en dangerun ou des élèves.

Art. 18. Assurances

Les parentsdoiventobligatoirementêtre au bénéficeduneassuranceresponsabilitécivile qui couvre les
frais relatifsaux éventuelsdégâtsoccasionnéspar leur enfant.

2. Danstous les cas, ce sont les parentsqui annoncent laccident à leurassurance.

CHAPITREIV — FACTURATION

Art. 1 9. Prixdu repas

Le prix du repasest forfaitaireet mentionnédans le contrat.

Art. 20. Paiement du repas

Le repas doit être payé à lavance grâce à un compte individuel ouvert par famille. Un identifiant sera
transmisJors de chaqueouverturede compte.

2. Ce comptedoit être alimentépar Je parent:
- par lnternet par paiementélectronique;
- par un BVR que le parent demandeau serviceconcerné.

En cas dabsence, le prix des repas ne sera pas débité pour autant que labsence soit annoncée au
minimum lejouravant,avant8h00.

Art. 21. Compte familial

Laccès à la prestation nest possible que si le compte individuel par famille présente un solde positif
suffisantpour acquitter le prix du repas.

2. Si le compte présenteun solde insuffisant pour acquitter le prix du repas,une facture sera envoyéeaux
parents.

3•Aussi longtemps que Je compte ne sera pas réapprovisionné en suffisance, lélève ne pourra plus
fréquenter le réfectoire.

4•Au terme de lannée scolaire, le montant disponible sur le compte sera remboursé ou transféré sur le
comptede Jannéesuivante.

Art. 22. ldentificationde léiève

- Lélève inscrit reçoit un code-barrequi permet de Iidentifier lors du contrôledes présencesau réfectoire
scolaire.

2. Lélève se présentemuni de son code-barreau réfectoirescolaire auquel il est inscrit.
Si lélèvenest pas en mesurede présenterson code-barre,ii doit sadresserà la personneresponsable
du réfectoire.

4. En cas de perte du code-barre, une nouvelle série détiquettes peut être impriméedirectementdepuis
lapplication en ligne ou via le service concerné.

Art. 23. Communicationaux parents
Les parentssont informéspar courrielsi:

- Jeur enfant ne se présentepas au réfectoirealors quil y est inscrit;
- leur enfant mangeau réfectoire alors quil ny est pas prévu (excusé ou non inscrit);dans ce cas le

repas sera facturé;
- le code-barrede leur enfant est saisi plusieursfois le mêmejour;
- leur enfantse présentedans un autre réfectoireque celui prévu contractuellement.
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CHAPJTREV — DISPOSITIONSFINALES

Art. 24. Responsabilité
1 La Municipalitédéclinetoute responsabilitépour:

- le trajet des enfantsentre lécole et le réfectoirescolaire;
- les affairespersonnellesdes élèves.

2. Les dommagescausés par les élèvesà la propriété,aux bâtiments,aux installationset équipementde la
Ville de Vevey sont facturés aux parents.

Art. 25. Voies de droit
1•Toute réclamationest à adresser par courrierau service en charge de la prestation.
2. La Municipatitéest seule compétentepour tranchertout litige relatif à lapplication du présentrèglement.
3•Toute décisionde la Municipalitéprise en applicationdu présent règlementest susceptibledun recours

au Tribunalcantonal,Courde droitadministratifet pubiic.Le recourssexerce dansles 30 joursqui suivent
la communicationde la décision municipale, la date du timbre postal faisant foi, conformément aux
dispositionsde la loi du 28 octobre2008 sur la procédureadministrative.

Art. 26. Dispositionsfinales
Le présent règlemententre en vigueur avec effet rétroactif le 1 er août 2021.

Adopté par la Municipalitéde Vevey dans sa séancedu 16 août 2021

Yvan Luccarini goire alter

le yndic:
.
crétair: municipal:
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